
FRANCE- — Paris >
CÉRÉMONIE FUNÈBRE.

|ltrt neu a„rès huit heures , les députations sont venues pren- 
I place à la Bast,ne sous les tentes déposées pour les rece-à la basïllie juua — • . * , .

En même temps, les parens des victimes se rendaient 
<S Pa,,\ . les chars funèbres arrivaient. Les corps

aient’descendus’de l’estrade où ils avaient été déposés dans
■a,",,elle ardente , et placés sur les chars.
|técusson qui, placé au sommet de chaque catafalque 
. réMise indiquait le nom du défunt, a ete suspendu 
Ta partie postérieure la plus élevée de chaque corbillard , 

î, a servi de point de ralliement aux faillit es eplorees. La 
ainte d’encombrer le cortège avait foi ce de restreindre a 

petit nombre de personnes la faculté d accompagner chaque

■ DM'salve* d’artillerie ont annoncé, vers neuf heures ^que
mettait en marche. A onze heures et demie

T fa,p du cortège était arrivée vers la rue de la Paix , et les der* 
pières troupes quittaient à peine la p'ace de la Bastille. Il défi
lait alors dans Tordre suivant :

Une compagnie de gendarmerie départementale ; deux es- 
cadrons du 5« régiment de hussards ; le general Jacqueimnot , 
rl-cf d état-major de la garde nationale , suivi de tO officies s 

un escadron de la garde nationale a cheval de 
éciment de ligne : uu escadron

d’état-maior;
Paris- un bataillon du 4b' 
de h garde nationale à cheval de la banlieue; une batterie 
S artiller ie de la garde nationale de la banlieue , le sous-pre- 
fet de Saint Denis, suivi des maires de l’arrondissement ; un 
bataillon de pompiers de la garde nationale de la banlieue.

Le général de la garde nationale accompagné de cinq offi
cers délai ma|or ; la I« légion de la banlieue; le sous-pré
fet de sceaux , suivi des maires de l’arrondissement, la 4e le- 
.ion de la banlieue; un escadron de la garde nationale à 
cheval de 1a banlieue, le général de la garde nationale Hal
te, accompagné de quatre officiers d’état - ma|or ; les 2«, 3» 
et 4« lémons de la garde nationale de Paris. (La plupart des

n . î _ _ i:__ J ~ „„a ti./iïc I i>a inné fm'maipnt mis.(compagnies de grenadiers de ces trois légions formaient qua-
tre pelotons sur trois rangs, et comptaient <80 a MO hom
mes présens; les autres compagnies étaient aussi beaucoup plus 
nombreuses qu’à toutes les revues depuis trois ans.)

Un bataillon de la 8« légion. (Les autres corps de la garde 
nationale marchaient le fusil à volonté: ce bataillon poitait 
farine basse sous le bras gauche) ; ta musique d uu regiment 
de ligne ; un peloton considérable d’employés des pompes fu. 
»élites, tous habillés à neuf; une voiture occupée par le suisse 
et le bedeau de l’église St.-Paul ;deuX voitures pour le cierge 
de cettp église.

Les quatorze chars funèbres dans cet ordre , et suivis chacun 
èe la famille et des amis du mort ;

Mlle, Louise-Joséphine Remy , âgée de f4 ans.
( La vue rie ce char funèbre, tout tendu de blanc , ri

chement décoré, entouré d’un grand nombre de jeunet 
filles, tenant des rubans attachés au cercueil , et suivi des 
parens de la victime , répandait sur la population une sym
pathique émotion et un triste recueillement.)

M. Labrouste , receveur des contributions directes du 7« 
arrondissement ; M. Brunot, employé à la filature des Mini
mes; M. inglard , employé à la filature des hospices; M.
Ardouin , journalier ; M. Benetter , grenadier du f" bataillon 

égiou ; M. Léger , grenadier du f4t bataillon de la
cheval 3,1.

de fa 8e légion . _
8' légion. (A la gauche de ce char, marchait à 
le général de Rutnigny , aide-de-camp du roi.

; ,M Ricard, grenadier du premier bataillon de la 8e légion;
! Ä Prud'homme, sergent des grenadiers du même bataillon. 
((Les coins des poêles «le ces cinq derniers corbillards étaient 

portés par des gardes nationaux de la 8' légion )
: M. le capitaine Yillatte. ( Les coins du poêle étaient tenus 
I par quatre officiers de l’année. )

Le cheval du Capitaine Caparaçonné de noir.
M. Raffé, colonel de la gendarmerie de la Seine. ( Les 

quatre coins du poêle étaient portés par je lieuleiiant-çoio 
nel et un chef de bataillon de la garde municipale , le lieu
tenant-colonel et un chef de bataillon de la gendarmerie 
départementale. (Chacun de ces chars funèbres étaient at
telé de deux chevaux ; ceux des gardes nationaux et des mi- 

i iilaires étaient pavoises de drapeaux tricolores.) Le cheval du 
I colonel.
i M. Rieussec, lieutenant-colonel de la 8« légion. (Les coins du

i poêle étaient tenus par quatre officier, de la garde nationale.) Le 
cheval du colonel.

M. de Lâchasse de Vérigny, maréchal de camp, comman
dant l’école d'application du corps royal d'état major.(Les

I coins du poêle étaient portés par quatre officiers supérieurs , 
parmi lesquels nous avons reconnu le général Wolt elle co*

I loiiel d’état major Koch. Indépendamment de la famille du 1d’état major et tous les

le nom des principales batailles où il s’était trouvé , des fl 4s 
de drapeaux tricolores couvraient le cercueil et le dôme du 
char , supporté par quatre génies funèbres et surmonté d'un 
riche trophée. Les coins du poêle étaient portés, à droite et 
devant, par M. le maréchal Molitor ; à gauche et devant , 
par M. le maréchal Gérard ; à droite et derrière , par M. le 
maréchal Grouchy ; à gauche et derrière par l’amiral Du- 
peiré. Le char était suivi par un très grand nombre d’officiers 
généraux.

Des domestiques portant sur des coussins de velours le 
bâton de maréchal, l’épée et les autres insignes des digni
tés dont le duc de Trévise était revêtu ; le cheval de ba
taille du maréchal , couvert d'un crêpe noir semé d’étoiles 
d’argent.

Venaient ensuite : MM. Guizot Humann , Persil et Duché- 
tel, ministres; cinq conseillers d’état; la grande députation 
de la chambre des pairs , conduite par un vice-président ; 
la grande députation de la chambre des députés , conduite 
par M. Calmon, vice-président ( les deux présidons étaient 
aux Invalides; la députation de la cour de cassation, con
duite par M. de Hastard , en robes rouges ; la cour des 
comptes , en robes violettes , les facultés, avec leurs massiers 
armés de leurs masses d'or ; la cour royale de Paris , en ro
bes rouges ; l’Institut, eu costume ; le corps municipal de 
Paris ; l’Académie royale de Médecine, en costume ; le tri
bunal de première instance , conduit par M. le président de 
Belleyme , et le procureur du roi M. Desmortiers ; l’état major 
de l'artillerie et du génie; l’école polytechnique . conduite par 
M. le général Tliolozé; l’école normale.

Les députations des ouvriers , parmi lesquelles on remar
quait celle des ouvriers du port de la Râpée , portant une 
grande branche de saule ornée de crêpes et de couronnes 
d'immortelles , et un ilrapeau avec cette insciiption : Five la 
charte ! vive la liberté ! Port de la Râpée ; et une autre très- 
nombreuse . dont le drapeau ne portait que ces mots : Les 
ouvriers des ports.

Les chars funèbres et les députations étaient escortés sur 
les flancs par la 8e légion, à droite, et par le 43* de ligne, 
à gauche,
- Puis venaient: 1er bataillon de la 8e légion;

Le général de la garde nationale Friant , accompagné de 
cinq officiers d’état major;

La 5* légion de la garde nationale de Paris, la 6* légion; 
des députations de gardes nationales des départemens , parmi 
lesquelles nous avons remarqué la députation de Boulogne- 
sur-Mer.

Les 7e., 9e. et 12e. légions de Paris, un bataillon du 46e. 
régiment d'infanterie de ligne; deux batteries du 1er. régi
ment d'artillerie ; un escadron de la garde nationale à che
val de Paris ; une compagnie de la garde municipale à 
cheval.

Toutes les croisées, tous les balcons, tous les estrades 
adossées aux murs des maisons étaient, ainsi que les contre- 
allées , chargées de spectateurs dont les visages, à la fuis 
sombres et attendris, témoignaient de la part qu’ils prenaient 
au deuil de tant de familles frappées dans les objels de leurs 
plus tendres affections. La foule a été d’abord vivement émue 
à l’aspect du premier char, traîné par des chevaux blancs 
couverts de tentures blanches, portant un cercueil sur lequel 
une couronne virginale était déposée, et qu’environnaient de 
jeunes personnes en robes et en voiles blancs portant les ru
bans attachés au drap mortuaire. Ce char portâ t le corps 
de Louise-Josepliine Remi, qui sans doute avait mérité d'étre 
aimée . car parmi les jeunes filles qui l’accompagnaient à sa 
demeure dernière, plusieurs versaient dos larmes , et ni la 
fatigue du long chemin qu’elles venaient de parcourir, ni 
l'ardeur des rayons du soleil que ne voilaient qu’à .le rares et 
courts intervalles de légers nuages, ni la foule dont elles 
étaient environnées, ni le spectacle si nouveau pour elles 
auquel le devoir de la piété les faisait prendre part, n’avait 
pu parvenir à distraire leur pensée, à calmer leur douleur 
il serait difficile d'imaginer urt spectacle plus attachant ici 
et plus triste , tous les cœurs en étaient navrés.

L’hôtel des Invalides avait été merveilleusement disposé pour 
la triste solennité qui devait s’y célébrer.

Du milieu de chacun des arceaux de la grande nef pen
daient d’énormes draperies ; chaque travée supérieure était 
Ornée de la méifie manière. Une temure noire continue ré
gnait jusqu'à la hauteur des croisées, qui ne recevaient au
cune lumière extérieure. Des arcades, à plusieurs rangées de 
banquettes, régnaient dans toute la longueur de la nef et 
sous les nefs latérales. Chaque arcade et chaque travée était 
éclairée par un lustre. Les pilastres et les colonnes de la ro
tonde où est, placé le maître autel, étaient couverts de crêpé et 
de velours.

Sous le dôme, au milieu , une immense estrade carrée

thé de cierges, et éclairé , en haut, par quatre grandes lampes 
sépulcrales, etr un nombre considérable de lustres et dè gi
randoles étincelantes dé bougies. Vue de l’extrémité posté
rieure du dôme , cette église éclairée par une lumière à la fois 
si lugubre et si éblouissante, présentait un coup d’œil diffi
cile à rendre.

A l’extérieur, en'avant de là grille d’entrée, étaient pla. 
cés quatre grands obélisques tronqués. Une allée d'obélis
ques également tronqués ,mais de moindre proportion, con
duisait jusqu’à là porte d'honneur. Des tentures de deuil 
tombaient entre les intervalles de cés obélisques. L’intérieur 
de la grande cour était orné au premier étage d’une drapre- 
rie noire et blanche.

Vers onze heures , la reihe et les princesses , vêlués de deuil, 
étaient arrivées par la porte royale du côté de la place Vau- 
ban. Toute l’assemblée s’est levée pour les saluer. Bientôt 
a|irès, le bruit des acclamations a anttoncé l'arrivée du roi. 
S. M. , en effet , a paru , accompagnée du duc d'Orléans , du 
duc de Nemours et du prince de Joinville , et suivi d’un 
brillant état-major. Il a été accueilli par quelques cris de : vive 
le roi ! contenus par la sainteté du lieu et de la triste cérémonie 
qui allait être célébrée.

A une heure et demie , une salve d’artillerie vint annoncer 
l’arrivée du convoi funèbre, les cercueils sont descendus du 
char et dé|)Osés dans la cour d'honneur , où le roi, accom
pagné de M. l’archevêque de Paris , est allé assister aux priè
res qui ont précédé l’entrée des corps dans l’église. La pré
sence du roi a été saluée par les acclamations unanimes des 
gardes nationaux qui stationnent darts la cour.

Dès que le cortège est entré dans l’église, une magnifique 
marche s'est fait entendre. C'est celle que Chérubini a com
posé pour une cérémonie patriotique dédiée à la mémoire 
de Hoche. L'illustre Mortier était digne qu’on l’adressât à sa 
gloire. A ces accords s'entremêlaient les chants des prêtres et 
les décharges d'artillerie qui se renouveltaieut de cinq minu
tes eh cinq minutes

Alors a commencé une déchirante cérémonie ; le roi, la 
famille royale, les députations avaient pris place. Un si
lence de piété , de regret et presque d’effroi , régnait sous 
ces voûtes funèbres au milieu de celte nombreuse assemblée. 
Une bière portée à bras , et dont les coins sont ternis par 
quatre maréchaux de France, esl déposée sous le catafalque. 
Ce sout les restes du maréchal duc de Trévise. En même 
temj.s ; sur le cercueil qui domine la grande estrade > on 
vient déposer le manteau de pair, la couronne dè du. ■ 
les insignes du maréchal. Une autre bière , puis une seconde, 
puis une troisième : et les cercueils correspondans sur le ca« 
tafalque , reçoivent le dépôt des insignes particuliers qui ap< 
partiennent à chacune des victimes. Quatorze fois cette lu
gubre cérémonie se renouvelle, quatorze fois ces tristes dé
pouilles passent sous les yeux du roi, qui se t'appelle que 
c’e.'t lui , lui seul qu’on a voulu frapper dans toutes ce* 
victimes ; et à qui ce spectacle de deuil arrache des larmes.

M. l'abbé Landneü a prononcé l’oraison funèbre, qui a 
paru produire de vives impressions sur les personnes assez 
heureusement placées pour Tenlëndré.

Ensuite M. l’archevêque a donné l’absoute. Il était cinq 
heures quand le roi est sorti des Invalides , accompagné 
jusqu’à la grille par le maréchal Moucey , qui l’y avait reçu 
à son arrivée.

Les salves d'artillerie qui s’étaient fait entendre à diverses 
reprises ont alors retenti avec une nouvelle force, et le 
roi s est rendu sur l’esplauade des Invalides pour passer 
en revue les légions de la garde nationale qui s y étaient 
langées en bataille ;

Une'autre pârlie de la garde nationale était restée dans 
le jardin des Tuileries; elle s’était aussi considérablement ré
duite pendant l’office funèbre. Le roi l’a également passée 
en revue avant de rentrer au château. Il était plus de six 
heures qnand la revue a élé terminée.

général,un grand nombre d’officiers .
élèves de l’école d’application suivaient le char, qüi, ainsi 
que celui de M. Rieussec , était trahie par quatre chevaux. )

M. le maréchal Mortier, duc de Trévise, grand-chancelier 
de l’ordre ruyal de la Légion-d’Homieur ;

Le corbillard , traîné par six chevaux , était magnifique
ment orné. Des écussons aux armes du maréchal, et portant

portait quatorze cénotaphes placés à une grande élévation , 
et surmontée d’un dais de projtortions colossales, d’un style 
à la fois riche et sévère ; des tentures noires cachaient, jus
qu’à la hauteur des galeries , tous les ornemens de l’architec
ture et tei matent tout accès au jour extérieur; ce vaste cata< 
falque était entouré , à sa base, d’énormes candélabres, 
couvert sur ses gradins supérieurs, d'une innombrable qùan-

On lit dans un journal s
Au moment où le convoi funèbre arrivé dëvâttt fâ maison 

d'où sont partis les coups terribles, devant la maison de la 
machine infernale, le souvenir de l'épouvantable événement 
vient agir profondément sur toutes les âmes, les larmes cou
lent , les tètes s inclinent et toute la place qu’occu,>ent let 
chars , ri offieut plus que l’image d'une vaste et unanime dé
solation !

Devant la porte St.-Martin un homme qui n’a pas voulu 
ôter son chapeau , a élé assez grièvement maltraité par la garde 
nationale.

La famille de chaque mort suivait le char sur lequel il est 
placé. L'aspect de ces déplorables familles , fait sur les spec- 
tateurs une douloureuse impression. On remarque surtout les 

( quatre fils Labrouste qui marchent, eu pleurant derrière le 
i cadavre de leur père. Derrière le char du maréchal Mortier ,
^ m an/illü On nrum ioim li„..n 1a ____ _ ■ I . m _ I _I marche en première ligne M. le marquis de Trévise, la tête 

basse et les cheveux en désordre. Messieurs lés maréchaux

I Molitor , Gérard, Grouchy, Duperré, tiennent à cheval les 
cordons du poêle. La figure de M. Molitor respire une amère et 
profonde tristesse.
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Tl oèi-e, modeste boulanger dans une ville toute occupée 

aux manuels, et où les études passaient alors pour 
: .j .v !,e de luxe que les fabricans eux mêmes se perinet- 

"t : n’cu^ aarde de faire donner à son fils une

tut bientôt nomme lieutenant par ie général 4'yon.
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790,

(1) A la revolution de 1830, les cris de vive F'yoi se sont
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Celte année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une nonulalion
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La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre com
patriote , le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir, mais sourire de pitié tant d’amateurs de promotions
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La cérémonie da Te Deum qui a eu lien aujour- 
hui a leglise métropolitaine , a été très-brillante.

n y avait pas de haie sur le passage du roi 
°* el;‘l1 accompagné de quelques pelotons d’escorte. 

■ i j ‘archevêque de Paris a reçu S.-M. sous le por- 
ail du temple. r

Enviion i5o pairs et autant de députés assistaient 
:a ceremonie.

On lit ce qui suit dans un journal sur la plnr- 
îofmmie de la population parisienne pendant la 
,eremonie funèbre :

a Paris a offert aujourd'hui un beau et touchant -spectacle 
umirable population que celle de cette grande cité qui a 

le prime abord I intelligence et le sentiment de toutes les 
îtuahons qui élèvent l'aine d’un peuple , magnanime et gé- 
lereuse dans un jour de vicloire , pieuse et recueillie dans 
in jour de deuil national ! C'est un honneur pour le pays 
jus 1 aspect majestueux de cette solennité funéraire , dédiée' 

malheureuses victimes de l'attentai du 28 juillet. Ce tu- 
;ubre appareil , destiné à honorer tant de-morts simultanées 
putes sûmes de la même cause , on craignait qu'il ue pro- 
•oquat nu tumultueux retour de celte unanime horreur nui 

saisit toutes les aines à la nouvelle de ce désastre éi-ouvan-
éaWs T e‘HaUt ‘‘T CeS so,nbres pressentimens se soient 
eatisés.. lout le monde a compris qu'une seule pensée de 
oleie était une profanation devant-des cercueils..Un calme
Wmeei‘"S|e * S™‘ 'Égné surla lo,,S',e Jih’nedu cortège, 
■ornme tous les partis s étaient trouvés réunis dans une coin- 
lune lîorreur du crime, ils semblaient anjourdl.ui avoir fait

pacte dalliance dans une commune douleur. Il v a au 
ooms le ge.me d’une.réconciliation dans, ce sympathique ac- 
tctijues j 8 d01ineS ,,a‘ l0UtÊS les °l>ini0DS a *1 infortunées

L'instruction de l’affaire de Fiesehi a fait un 
;rand pas dont ce matin les journaux ne parlent pas.
1 paraît que les deux complices immédiats, ceux 

qui l’ont assisté dans l’acte même du 28 juillet 
tout connus , et qu il a conté jusqu’aux plus tni- 
mtieux détails de celte partie de l'affaire. C'est lui 

qui a ajusté ; des deux autres l’uu aurait mis Je 
leu et l’autre soulevé la jalousie. Les deux individus 
désignés ne paraissent, comme Fiesehi , être que 
des instrumens ; il paraît que le principal accusé 
garde toujours le plus grand secret sur les instiga
teurs de son forfait. Toutefois, soit induction . soit 
preuve positive , il se répanddans le public des 
>ruits qui sont généralement accueillis et qui .at
tribuent .à,iac vengeance et à des suggestions et des 
séductions venues de par-delà la frontière, le crime 
affreux de Fiesehi. Pour que rien ne manque au 
dramatique de cet affaire, on croit pouvoir, établir 
que 1 assassin dont on avait sondé les pencha ns , 
avait été conduit a 1 exécution de son attentat 
par des séductions de tout genre , et que des fern* 
mes , dont l une aurait passé dans le taudis de Gé
rard les dix-huit fleures qui ont précédé l’explo
sion , l’auraient surtout poussé à exécuter son plan 
infernal. 1 1

Aujourd’hui l’assassin va niieux que les jours pré
céder, et on a repris l'espoir d.:.le sauver.

— On nous apprend à l’instant , dit {’Impartial , 
•que'Ja justice est parvenue à saisir tous les fils qui 
se rattachent à l’attentat du 28. Cette assurance nous 
est donnée par une personne en position détre bien 
informée.

—- Ou fit dans le Journal de Paris :
1 II est vrai que Fiesehi a beaucoup pleuré en voyant M 

Lad vocal , pour qui il avait toujours eu beaucoup de dévoue- 
ineut ei de respect, mais il 11 a nullement arraché sun appareil 
Il se laisse soigner sans aucune résistance, il suit exactementXI se misse soigner sans aucune resistance, il suit exactement 
toutes 1,-s presçriptious'des médecins, et enfin sou état est ce 
soir encore aussi satisfaisant qu'il ait jamais été poss.bie de 
lespérer. 0 *

— Lundi, au moment où la police faisait-arrêter Ni„a 
Lassave, bile de la femme Petit , qui vivait avec Fiesclu 
cette tille , âgée de Ib.ans, cherchait les moyens de fuu nour 
se donner ,1a. mort. Une lettre saisie sur elle annonçait ce 
projet. Al. le.commissaire de police Millet et le chef du sei 
vice ue sùieté, ont passé l'avant dernière nuit autour de la 
maison „a 14, de la rue du Long Pont, ou logeait N.na 
Las,ave M. Gascuon , juge d instruction, n’a pas non ulus 
gu'tté les lieux avant l’arrestation de la prévenue et la saisie 
de la maile mystérieuse. (GUZ desTrib.)

— Les arrestations ont été encore hier très-acti
ves dans le faubourg St.-Marceau.

— On pa/.le d une saisie d’armes assez importante 
faite rue St.-Gervais.

Ou a été obligé, pour décharger les canons 
déjà machiné de Gérard, qm ne sout point partis 
de les scier. La charge de ces canons était effrayante - 
elle se composait de trois iingols de plomb pesant 
chacun six grammes de plus qu une balle de calibre 
d’uu fusif de munition -, de quinze à vingt cheyjro-

tmês, et i an-dessus, dé trois autres lingots delà 
meme grosseur que les premiers, ensorte que cha
que canon eût pu tuer plus de Vingt personnes!

* On lit- dans un journal :
Lorsque Fiesehi se présenta chez le menuisier de la rue 

de Montreud pour lui commander une partie de la charpente 
dont il lui montra le plan , moins les fusils , bien entendu 
le menuisier lui demanda son nom. Fiesehi répondit : Vous’ 
u avez pas besoin de mon adresse, je viendrai moi-même 
prendre votre ouvrage, mais en tout cas si je ne revenais pas 
moi-meme, vous le remettrez aux personnes qui se présente
ront de la part de- Gérard. 1 1

Le menuisier répondit : Je vous donnerai du moins mon 
•adresse ahn que vous puissiez me retrouver si vous -aviez 
besoin de moi, et comme Fiesehi refusait , le menuisier sans 
lien dire écrivit, sur la partie, inférieure de la charpente 
qui lui avait été commandée , sou-adresse au crayon be par
quet , en procédant à l’examen de la mécanique infernale a 
retrouve cette adresse et c’est par suite de cette découverte 
que le menuisier Sauvage a été arrêté.

Ou lit dans le Figaro :
« La veille de la revue , M. Talatic..., -l’un des 

bibliothécaires de Louis-Philippe , lui soumettait un 
travail que le Roi ajourna au surlendemain 29 , à 
moins, dit il, que je ne sois tué demain à coup de 
fusil sur te boulevard du Temple. Le matin, le duc 

Means donna à ses frères des instructions sur ce 
qu ils avaient à faire , le cas échéant d’une tenta- 
tive d assassinat , et il disait en propres termes : 
C est des fenêtres qu’on nous tirera des coups de 
fusil. » r

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 7 AOUT.

Voici le personnel des commissions nommées 
dans la seance du 6 août à notre chambre des re- 

. presentans :
J:;rnrn <les fltlanTS P°ur examiner le projet de loi 

tit a la suppiessmn des centimes additionnels: M.V1. Co
teÄSÄ“’ L*8"",e' »■*-*-**.*
biamTm^i0 r d’iniUSlrie : M,‘VI ZouJe • Desmaisières , Cor. 
Koden’liach ‘ £ °J de B«d,nne, Smits, Al.

Dans la séance du 7 , M. Bosquet a fait nn rapport sur 
election de M Nypels. Trois membres de la commission 

se sont prononces pour l’admission., trois autres ont été de 
opinion que M. Nypels, avait perdu la qualité de Belge

l- *"“b" ’r—» «s»
On s’est occupé ensuite de l’élection de M. Duval de 

Beaulieu. Après quelque discussion , cette élection est annulée.
S inie °“ ,3!SÎ e"S?8ëe ensulte sur les élections dé 
S M^Tlomw a°f’Z USal, meQt a“nulées pour défaut de 

M. Uonuy a fait m, rapport sür la cessation de l’impôt
fni ôT^T,5 a’M,|“un,l‘el8- ,*• Propose la suppression de cet 
(«septembre“ ** l'aUCheS d“ reVenu P“™0’ a Pa.H‘r du

now ifeT in ,eanCe dU,6 aoàt,- le sénat-a entendu le ran- 
port de la commission chargee de l’examen du projet de loi
iet du uroie^re6 *amU!eS dU com,"eroe • T“' coliclul au re- 
^embrer^éiem °aClU5lÛnS °Ut ^ -appuyées par plusieurs

Voie! ce que il!t une ' feuille Je notre ,, 
propos de la situation actuelle de la Franc/. ’ *

LIEGE. LE 8 AOUT.

Les journaux modérés de notre pays blâment 
les projets de loi sur la presse , présentés à la cham
bre des deputes de.France dans la séance du 4 
août. La charte a voulu que la personne du roi 
fut inviolable, et certes le pacte fondamental a été 
sous ce rapport indignement violé depuis quatre ans 
mais la faute n’en est-elle pas un peu à ceux qui 
ont si ouvertement professé la maxime : « Le roi 
reSue, gouverne , mais n'administre pas. » Le roi 

* exerce sans doute une certaine influence sur l’ad
ministration , cela est dans la nature des choses- 
mais cette influence devait rester dans l’ombre et 
les dangereuses paroles que nous venons de citer 
n auraient jamais dû être proférées par les orga
nes du pouvoir. La fiction légale a été trop souvent 
mise en oubli. De là peut-être bien des attaques 
contre^ le trône qui auraient frappé seulement le 
ministère. Quoiqui! en soit, il fallait mettre la 
personne du roi à l’abri des attaques qui altèrent 
le respect Jont elle doit être entourée ; mais sans 
recourir à des mesures qu’on accusera d’arbi
traire. Nous le disons avec un sentiment pénible 
nous 11 aurions poiut cru que des hommes graves
Ortmmo TVT-VT «lin A.. !__ 1 ?-comme MM. de Broglie et Guizot pussent jamais 
se laisser entraîner à des lo1S d'une application si 
dangereuse. Du reste, nous ne pensons pas que 
les projets ministériels se résolvent en lois sans 
modifications importantes.

» Dans un moment où tout le monde se met 
devoir de faire des prédictions, nous „ons ha/ 
derons a dire què le mal n’est pas où le gonvei, 
ment français le suppose, que par conséquent 
mesures ne produiront pas l’effet qu’il en atten d 
meme elles n’en produisent.pas un tout opposé t! 
y a dix-huit mois déjà le malaise semblait den/ 
dre des associations ; les associations ont été ,!■ 
truites , et le malaise a survécu ; comment ne s!,!' 
vivrait-il pas à la liberté de discussion? Le niai -J 
dans 1 agitation sociale causée parles événemens de 
I ° \ 11 faut fue cet‘e agitation ait son cou,, 
dans tous les cas 011 ne peut espérer de la cal,,/ 
que par la satisfaction des nouveaux besoins que cctb 
epoque a fait naître et non pas en retirant les \l 
bertes qu elle a consacrées. «

L’escroc dont nous avons parlé dans nôtre 
dîner a ete arrêté dans la soirée par l’agent I 
police Malherbe , dont l’activité et l’intlflilî 

souveut signalées. ®
L individu arrêté se nomme Jules Peroux né i 

neu nés, departement de la Moselle, âgé de 21 
ex-marechabdes logis au 2« régiment des lanciers 
français , il résidait avec autorisation du gouverne- 
ment en la ville de Huy. ° e

Conduit devant M. le commissaire de poli» 
Kirsch ,-apres avoir d’abord prétendu qu’il ne salait
îîuUdFU iTT fî V0JaSeur su‘sse , arrivé avec 

i a I Hotel d Angleterre que pour se couvrir HW
somme de 45 francs à lui prêtée , il a fait aveu de 
s etre rendu coupable du vol avec les-circonstaiicg» 
pai nous rapportées hier ; tous les objets volé, 
ont ete retrouves, meme ceux qu’il avait déjà veu
Pero'ux lä f°pllaj,‘.leS effe‘S cloüt d,ait vêtu ledit 

oux, la police lui a trouve une lettre à l’adresse
laaüelîeeU|eHVlCl°‘ iBl0^Uin ’ P°Ste resta,lle à Liège, 
aquel e lettre co.1te.1aH un billet à ordre de la va
W de5..f„„c, d.tó de Huy, 1. 6 .öS,«,
on presume que le prévenu a fait exprès le voyaæ
fmsUtre Vri,mtnfl,eertle C6S

frontières d’Espagne . 3o juillet:: 
Iiois officiers de volontaires royalistes viennent 

dam ver a Luchon , ffuyant Sarragosse , où les n ! 
tis se massacrent dans les rues. » F
fe/de°T Va S’°,CCUP,JI tls, ,a Helion au chemin de 
nie fin•fer.mo“de a Gand- Des conducteurs du ge- 
me doivent se rendre sur les lieux aujourd'hui «a 
demain pour travailler au tracé définitif.

Le Moniteur français contenait , il y a quêlqas
et^onsT1 a'l,C * 'iUe UCo»^tuti0nnel fies Débats, 

et tous les journaux anglais ont répété , sur la part
franca^ T danfS..nne entreprise commerciale 

.iiançaise, des capitalistes de Londres. Le fait de 
louvertured une souscription en Angleterre, pour 
des travaux d industrie à exécuter eV France f eSt 
Drise^^t une chose bien remarquable. Cette entre
prise est celle du chemin de fer de la Loire déjà 
établi entre Saint-Etienne et Roanne, et qui’,,par 
sa onction avecLyon doit fournir une commuai.
déià „arf/1 6 110"f ct *a 5 nous en avousi
déjà parle dans un de n03 précédens numéros, j:

UNIVERSITE DE LIEGE

ront examen île candidat le même jour, à <0, 4 et 5 lieu,«. 
HaMe/x ^VaT/tr f’ Henri Vi>icotte . du Petit
rant à 9 heure« et vi i de do.‘;,;eur en sciences , le (t cou-

•d< w"â”
ri.*» I * i lar es ®epas et François Gavage de lip^e flt 
le 12 cou” à4e/5aX6Cheurlsbir°nl l eX3,men 1,6

TAXE DU PAInTuEgTÄTT^

;rain de seigle, i9 centimes, 
p !n ““‘‘j® se'Sle et moitié froment, 3( cent 
Pain d.t de ménage, 44 centimes.

-•2»

*Yjc T goubSES DES CHEVAUX.
A'Viö. —- ^a commission norte à u eo • 

bile que l’on ne peut faire exercer U Con"alssaO“ du pu 
les chevaux qui doivent concourir / S l,J’l,l,ut,rome qu
» ... a I r“é

j Jnfssf • '*• v«™ ». ^ i ,,h
•Q- cst lüTIld 1ne t» J fw-Ivire -le cliieni.



fetf AVIS DIVERS. PAR SUITE DE SUSENCHËRE.
_   _______ _ irtOr i J!- malin »

TENTE AUXENÜhIBeS
DE

fkTe DE ST.-LAURENT.

.«rHF 9 du courant, et LUNDI 10 , BAL CHAM- 
WMANÇHE 9 U DEGUELURE , faubourg St.-Laurent
|RLüNdÎ OU vendra de la BIfiRRE eu bouteilles. 2/

FETE A ANS.
. in tfi et 17 courant, cirez le S> 3ANNE, près 
'Jlise d’Ans. Une TENTE est placée dan^uneIJ3.LH , ,

jcienne ®B'IS. L"êt ’ de plus pittoresque
r'iiqueür.bierre et autres rafraîchisse,nens

On V VENDRA 
69

Le JEUDI TREIZE AOUT 1835, à dis heures du malin 
par devant M. Alexandre OPHOVEN, juge de paix des quar
tiers Nord et Est de la ville de Liège, en son bureau , rue 
Neuve derrière le Palais, n° 443 , et le ministère de Mire. 
BOULANGER, notaire.il sera procédé a la REVENTE de- 
finitive de l'IMMEUBLE suivant, sur la mise a prix de 2.ZUU
^UnVhUlSON n° 192 , composée de deux bàtimens séparés 

par une cour, jardin et dépendances , situés a Liege, faubourg 
St. Léonard , joignant de deux côtés à M. Jean Joseph Masset , 
d’un troisième au chemin du faubourg. ,

On peut prendre connaissance des titres da propriété et des 
conditions de cette vente, tant au bureau de M. le juge de paix, 
qu'en l'étude dudit notaire. 03

SOGïÉTlî DES REDOUTES-
.. j-. Redoutes ayant décidé qu’elle donnerait un 

l, société «J'es l’Hôtel de Ville, où les étrangers

i A VENDRE UNE FERME avec cinq bonniers métriques 
23 perches de jardin et prairies en un seul gazon , fonds de 
I« classe .située sur les Vignes , commune de Baltice pres de 
Herve. S’adresser à M' DUSART , notaire a Liege. 63

TROIS PIÈGES DE TERRE ET PRÉ,
SITUÉES EN LA COMMUNE DE JUP1LLE. 

SAMEDI, 22 AOUT 1835 , à dix heures du matin , M« 
LAMBINON , notaire, résidant à Liège, VENDRA au plus 
offrant, en son étude, sise près de l'hôtel de ville, n° 1002, 
les BIENS FONDS dont la désignation suit, savoir :

j er Jot.  Une pièce de pré de la contenance de 17 perches
26 aunes , située aux Bruyères, en heu dit Houlleux , tenant à 
Mme. V» Gabriel Vanorle et à lelarge.

2e lot —Une idem de terre, d’une contenance de 25 perches 
11 aunes, sise au même endroit des Bruyères, en lieu di» 
Pehonhaye, aboutissant à Mme. veuve Vanorle et a M. Jacq,
Pl3«bLot. — Et une pièce de terre , toujours au même endroit, 
en lieu nommé.Trixhe-MurÇ on ou Vignol, tenant a MM. Pied-,, 
hrenf Thomas et Ve Deflandre.b S adresser au notaire LAMBINON , pour connaître les condi

tions de la vente. 

<-• 4« août à l’Hôtel de Ville, où les étrangers
•L "T"i, en payant 5 Irancs , et les personnes de la ville 
fr''nas partie de la société moyennant 10 francs les 

! 61 i Harnes se délivrent gratis. La commission a l hon- r,nafonne. messieurs ^sociétaires que le BAL corn 
T' ‘ i neuf heures et demie. Elle prie ceux d entre eux 
r ., suite de changement de domicile , nauraieut pas 
|'ii leurs cartes de vouloir les réclamer chez le concierge de

Sociétaires sont également priés de présen 
pS e lu BvL leur NOUVELLE CARTE PERSON- 

SÉLLE , et d’inscrire sur celles des darnes le NOM des per-
Flps® Certes a’étraugers'seroüt délivrées chez le concierge de 

, Société Militaire dès mardi 12 de ce mois.

UNE NOURRICE demande □ se placer, des a présent > 
ou dans le courant de ce mois. S’adresser à M. Vtrtsupexha^ 
médecin à Dalhem. ____ _

TENTE S» À II LICITATION.

Les sieurs COQ el HAIN AUX, demeu 
rant rue CHERAVOYE , ont l’honneur d’inIdlii un- *------------
former le | ublic que |>our les deux jours de 
COURSES Gxées au 15 et 16 courant, ils-- ,------ J auront un CHAR-A-BANCS pour conduire

i ramener leurs places sont garanties, char-à-bancs tres 
istinct au dessus d’autres ^voitures. A dater de ce jour on 
«tse procurer des cartes, au prix de 5 fr, par personne.

Le MARDI 1er SEPTEMBRE 1835 , à 3 heures aprês-dînée , 
il sera procédé par le ministère de M” MOXHON notaire , 
en son étude , rue Hors-Château , n° 482, a Liege , a la VENTE 
aux enchères des IMMEUBLES suivans - 

Premier lot.
Une belle et GRANDE MAISON , en très bon état, et 

propre à tout commerce , ayant deux façades, l une ru 
de la Régence , l’autre place Saint Denis , n° 741, a Liège. 

Deuxième lot.
Un JARDIN , clos de murs et garni d’arbres fruitiers , en 

plein rapport, avec maisonnette et save, situé a Liège , ru 
Ere,* 7 ! tenant d'un côté à M. Lahaye de 1 autre a 
M Saive devant à lame , et derrière a la luveiette.

S'adresser pour connaître les titres et conditions audit notaire 
MOXHON.

VENTE PAU LICITATION.
(En. conformité de la loi du ta juin I8l6. ) 

VENDREDI 21 AOUT 1835 , àdix heures du matin, il sera 
procédé par devant M. OPHOVEN, juge de paix 
Nord et Est de la ville de Liege , en son ^^“"vJ’YnoN no* 
derrière le Palais, par le ministère de M” LAMBINON , 
taire en la même ville, a ce commis , a la VENTE aux en, 
chères publiques des IMMEUBLES suivans :

Premier lot.
Une maison , fournil , établerie , forge et dépendances avec 

11 verges grandes de jardin et prairie bien arborée . situés a la 
Verte Humeresse , commune de Grivegnee , tenant a la DI les 
Cajot, Toussaint Legraye et autres.

Deuxieme lot. #
Une maison , four et dépendances avec deux petits j““1“'* 

dont l'un est continu à la maison et 1 autre se trouve a p 
mité , situés en Malvaux , commune de Chênée , joignant au* 
en fans Auciondc Ville et autres. » vinTàS’adresser à M. le juge de paix susdit et au notaire W® 
NON, dépositaire des titres. __________________ '

AT DÉPOT DE DRAPERIE

RUE PONT D’ILE , N° 17,

La VENTE de la MAISON sise à Liège , rue Puits-en Sock , 
Outre-Mcuse portant le n° 926 et l’enseigne du Cwaher , 
n’ayant pas eu' lieu à cause de l’absence de lund^mté-

I ressés, est dé6nitivement remise au mardi H août 1 »35 ,ressés. est aenniuveiHtui irmuu ««
13 heures, au bureau de M. le juge de paix rue Neuve der- 

rière le Palais ; signé , PAQUE , nolaire.__________ ____V

VENTE

POUR SORTIR DE L'INDIVISION
DE

On peut se procurer des REDINGOTTES confectionnées 
a bonne étoffe d’été au prix de 12 FRANCS 26

L’on DEMANDE des OUVRIERS TONNELIERS .chez 
8A1GNEUX et LAMBINON , au pied de Pieireuse ,n 333.

Le JEUDI 20 AOUT 1835, à 3 heures de relevée, il sera 
recédé par le miuistère de M" GILKINET, notaire a Liege 
i jon étude , rue Féronstrée , n° 588, a la VENTE aux 
,chères dune MAISON et dépendances , sise a Liege, tau- 
ourg Saint Laurent, portant le n” 1100 , joignant d im côte | 
M. Moxhon , d'un autre à M. Tangrm et du levant a la rue - 
S’adresser pour connaître les conditions de la vente au it 

I« GILKINET. 19

A VENDRE , une grande MAISON , bien située , en cette I ville , avec porte cochère , grande cour et grands salons , pro
pre à UD hôtel , à une fabrique ou a tout ôuhl'ssement i 
conque. Ou pourrait l’acquérir en ne payant qu une taib

P “s’adresse r^M* MOXHON , notaire , rue Hors-Château , 

n° 482 à Liège. ■ ■

Le 12 août 4835 , à neuf heures du matin , M« DUSART , 
(taire à Liège, VENDRA aux enchères, devant M. le juge 
î paix du canton du Sud de la ville de Lieue, en son u- 
iai, rue Mont,St-Martin , les IMMEUBLES dont la désigna-

1« Lot. Une nièce de terre de cinq verges grandes , a la voie 
B Tilice,commune de Fexhe et Slins.
2” Lot. Une aussi de cinq verges , au Thier de Villers St, 

iniéou

VENDREDI 14 AOUT 1835, à deux heures, le notaire 
PAQUE procédera pardevant Mr Alex, Ophoven , juge de paix, 
en son bureau rue Neuve , derrière le palais , a la \txNIE 
aux enchères publiques des IMMEUBLES dont la des.gnation 
suit situés à Jupille, rue de Meuse, savoir: . .(cr Lot. UNEP PRAIRIE de 52 perches 313 P?U«ie3 |Oi 
gnanf à la veuve Dupuis, à Lambeit Rasqumel , a Martm

H2«qLotetUNUBACTieMENT et 6 perches 539 palmes de jar- 
(lin , tenant au biez du Moulin, au chemin et a Etienne

“^TuTuN JARDIN de 3 perches 269 palmes joignant à 
Lambert Bapliste , à Jean Martin et au chemin.

Aux conditions que Von peut voir au dit bureau et eu l e 
tude du notaire PAQUE. 

BIENS RURAUX,
SITUÉ EN LA COMMUNE DE FORÊT.

■------------------  — - . ■ La commission administrative des Hospices civils de Liège ,
léon. , , , , I \ifttUa EN ADJUDICATION publique au rabais, parI« Lot. — Une de trois verges , en la hauteur dudit Fexhe ^^.soumissions , uis de vive voix et à l'extinction des

feux le MERCREDI 12 AOUT 1835 , à 3 heures de relevée , 
a la salle de ses séances, divers TRAVAUX, en Maçonnerie, 
Ménuiserie, Blanchiment, etc., etc. , à exécuter aux nuit 
hospices et aux maisons sises en cette ville en un seul lot 

Le cahier des charges est à voir, tous les jours, de neu! 
heures à midi au secrétariat de ladite commission.

Ces trois pièces sont détenues par Henri Florkin , cl Emxhe 
4' Lot. Une pièce de cinq verges grandes , dans le tond d L- 
xhe , commune de Fexhe-Slins , exploitée par André Lhoest
Heure le Romain. _ ,
5e Lot. Une de dix verges, à Fexhe-Shns , affermée a Olivier 
’alrin et à l’épouse Maloir. „
6' Lot. Une de six verges, située à Pousset, au Vert-Fosse, 
iploitée par le sieur Léonard.
7" Lot. Une prairie de quatre verges grandes dix^ petites , si- 

lée à Villeisi’Evêque, détenue par Jean Pierre Fastre et les
poux Rubens. ... i

8» et dernier lot. Une pièce de terre de trois verges , en 1a 
ommùne de Slins, sur le Chandelat , détenue par les enfans
'’s’adresser à tnè^uge de paix ou audit M» DUSART , pour 

:onnaître les conditions. °

A LOUER un BEAU QUARTIER indépendant, en face de 
la Halle , rue St.-Severin , n» 697. ___________ ’

BEAU QUARTIER A LOUER 
la Sauvenière, n° 799.

Nota.- La MAISON est A VENDRE.

MEUBLÉ ou non , quai de 

52

M' DUSART, notaire à Liège, fait savoir que par acte 
u’il a reçu le 30 juillet 1835, il a élé adjugé . moyennant 
i somme de 37,000 FRANCS , UNE GRANDE MAISON 
vec bâtiment de distillerie, située a Liege, quai dA- 
roy, n° 613. , . , , ,
Cette maison est située dans l'une des parties les plus agrea- 

iles dudit quai ; elle se trouve vis-à-vis de la Meuse et a 
iwtée du chemin de fer , et par ses vastes bàtimens et sa 
jramle cour , elle est propre à divers établissemens industriels.

Et qu’on peut, dans la quinzaine de la vente, la suren- 
diérir d’un 20”, en en faisant la déclaration en bas du pro- 
sèe-verbal de vente.

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

DEUX PARCELLES de VIGNOBLE, 
SITUÉES FAUBOURG VIVEGNIS.

Lundi 10 août 1835, à 10 heures du matin , il sera procédé 
pardevant M” LAMBINON , notaire à Liège en sou étudçv 
siseDrès de l’hôtel de ville, n» 1002 , a la VENTE publié 
que et au plus offrant des IMMEUBLES dont U désigna-,

lion smL. ^ Une MA1S0Ni compo8ée de 4 pièces au rez-de- 
chaussée, deux étages , giange . fournil établerie , cour et en
viron 4 verges grandes de jardin et prairie y contigus , situe* 
dans les Fonds de Forêt. ... -,

Ces IMMEUBLES par leur situation dans un site tres- 
agréable , conviendraient fort bien pour une maison de cam-

P 2* Lot. — Une pièce de TERRE et PRÉ contenant un 
bonnier , tenant à MM- Philippe Grisard, François Anston et 
Au tres

3« Lot — Une PRAIRIE de la contenance de 28 verges 
grandes, appelée Bouderie , tenant à M- te baron de Tbiriart

et 4”U Lo’t. — Une PIÈCE DE TERRE , contenant 10 ver
ges grandes , appelée Nies Heid , joignant à Pierre Frayoo
Gt autres# ■Les immeubles formant ces quatre lots, sont situés dans les 
Fonds de Forêt et lenus eu location par Heuri Fnsee, a qu» 
l’on peut s’adresser pour les voir.

5«, Lot. — Une PETITE MAISON , avec 5 verges grandes de 
verger y contigu , situés audit lieu des Fonds de Forêt, occu
pée par Legard. ...... . .

6” Lot. — Une MAISON , ecurie, etablene et environ deux 
verges grandes de jardin y attenant , sise au même endroit, oc-, 
cupée parPhilijrpe l’irard.

y« Lot.__QUINZE VERGES GRANDES de bois taillis bons
à en faire la coupe, contenant plusieurs gros chênes, hêtres et 
frênes, située en lieu dit Vies Heid, tenant M. Dieudonné 
Ancion et autres.

Ces différents lots, après avoir été ainsi adjugés séparée 
ment, seront réunis soit par plusieurs lots, soit en masseau 
gré des amateurs.

S’adresser au notaire LAMBINON, dépositaire des titres de 
proprié lé , pour connaître les conditions. 915

Par acte de vente sur licitation passé devant M” LAM
BINON , notaire à Liège , en date du 31 ju,llet lo3b , il a 
été adjugé DEUX PARCELLES DE VIGNOBLE en plein 
rapport et de la meilleure qualité , contenant ensemble tiois 
verges grandes dix petites, au prix de 2,340 francs.

Aux termes des conditions de cette vente, toute personne sol
vable peut, jusqu’inclus le 10 août 1835 , à midi, surenché
rir d’un 20” du prix de ces immeubles, au moyen aune dé
claration à passer eu l’étude dudit M" LAMBINON, 23

TENTE D'UNE MAISON ,

SITUÉE RUE EN CHATRE.
OUTRE-MEUSE, A LIEGE.

MARDI, 18 AOUT 1835, à 10 lieuses du matin, M® 
LAMBINON, notaire à Liège , procédera, en son étude, 
sise près de l’hôtel de ville, n° 1002 , à la vente au plu* 
offrant d’une MAISON , eotée n° 425, composée de 3 pieces 
au rez de chaussée, cour , bàtimens de derrière et depen
dances, joignant aux enfans Faisant et à Jean Houssa.

S’adresser audit notaire pour avoir communication des cor., 
(jitions. 26
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Oies <iè probité et de pa

rère , moaeste Doiüanger dans une ville toute occupe’e 
aux manuels, et où les études passaient alors pour 

v ’ e- de luxe que les fabricans eux mêmes se permet- 
■ ■ . ■ -t ; n’eut garde de faire donner à son üls une

*cJ>\ des Contemporains fixe sa naissance
Iu dufn nronfo cm* nii' nvfroif oii.

tut Dientot nomme îieutenam, par le général l'y on.
L’année autrichienne ayant envahi la Belgique en 1790 ,

(1) A là révolution de 1830, les cris de vive Fyun se sont 
souvent mêlés aux acclamations du peuple. Cette année en
core, à la fête du bourgmestre de Verriers, une pojiulalion 
nombreuse étant réunie sous les fenêtres de ce magistrat 
pour applaudir aux séiénades que lui donnait la société 
d'harmonie, l’auteur de celle notice a eme.idu nlui d’ui.e

,a-
ternité. (Süjnè) Jnujv«. »
La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre com

patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n’eut- 
on aucun égard à cette lettre, qui ferait aujourd’hui non 
rougir , mais sourire de jiitié tant d’amateurs de promotions , 
qui ont le bon esprit de ne point s’arrêter à peser leurs 
capacités.

Il fallait au nouveau général un aide-de-camp , et il fixa
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ci— d „ne BELLE MAISON de raaîlre, .wfaitemenf bât e
r et d'e B!,1,’b U"e de «ôté ,“/Z

r! ers de )ardlI>s et Bosquets.

erdela VaTe'f* e,"1,rasse les bel,«a vallée,^« Touidhe

ste *"«=l-ää-.-ä s»

B EUeteT'! Vief ‘ t Ulir à Ce,te beiiêîroÂ“0'*“6 *

rien ôter “à îl'a'g'rémënl""de\a'Z!’ *", P'|us!eul's. I,artic3 sans
elle sera divisel en lots uui seSÄ en effet
et réunis ensuite. Il sera aer-nrda ve‘Jd“s. ^paiement
paiement du prix. e de grandes facilités pour le
a’aatssrtpr0p;iftó dêS ,

notaire à Liège, nwtfA ".^%d#lavente a MeJ^0|Z

prtiSWden8ueastufed ZT bell,eS FEßMES dans la
ville trè, h;,.„ -f . assure , et quelques bonnes MAISONS en
et des CAPITAUX ü VL AC F K 7 C4°U'litions laÇ:les à remplir;
taire DE BEEVE rue Sœurs de H P c' ’ en 1 etude du no- 
__________ . iue =>«»‘3 de Hasque, n° 281 , à Liège, 8

VENTE D’IMMEUBLES.
Gm^HuL Bo,dn,mme'ÜaUrOup’evt9 !‘eU,eS d" . - «*«

publique des BIENS ci-après ? * ’ ' 5613 P,ocedt! a la vente 
ÄÄlTft"“ jardin , prairie et 

2 pagnes le,,e;‘e5 "*■. située à.a Petite Cam. 

3“ Une prairie de 5 verges, en Rensotte.
5„ Une ‘leTi ! terre de 10 vfr8« - en Sart.
6» Un! de fi ‘ Ve,'ëe,S 1 a" Tl'ier des Vignes. 
n0 ,e ® den |ére Paquav.
go une *?e l 1 |d verSes - à O voie de Visé. 
q„ V.ne df; verges , en Poche à Pise. 

tflo tt”® ® ' . vejties î en la Petite Campagne.If: Une ,'Tèee‘ddr 6 Te,»es - en «ensotte6 

12» Une pièce de 2 02'verges*' la Fe‘,te CamPa8"e- 
Hl Une Pièce de 9 t',2 ^ aû Tfc ^T“'

c;z;^xÂ,r™'-*«■
^ Hennit06 * 3 * "*• > a >a «rosse Pierre , à

i6Ï;fe 3U ChemiH d6S M™ - a Hermée ,de 3 1,2

t8°. tofn«6"** Tene d’orée , à Hermée.
Hermée. 1 S®S ’ 3 3 V0le des Grandes Aaz , à

^sSÄ d6 '° VergeS ’ 3U Blanc Bàt°n. a Houtain-

MARTlALrèt STASSE8 dTP'd ■inf'or,mations- aux notaires 
conditions. ’ déi’üs“ai.es du cahier des charges et

43

tÂSï's.'Vffl'ffii fog r'7

(° DUNE BELLE ET GR.ANDF MATQmvr «
37| occupée à LiégC ,TU® des Carmes ,Cjnô

rend3 £T fZtiT‘ 36 “ BUV®™ ®‘ des «""»les rues , la 

de'Piïïf Esi,uée près de ££?“ MAIS0N> dite Château

PÜT7FYS ’ P°U- 'T les li,tres el lea conditions , chez M«
no «9 Tundé d!! n " co'‘l d’al>Pel - rue Fond Samt Servais , 

'i/y , ion te des pouvons du vendeur , tous les jours de ni
heures, et chez ledit notaire PAQUE. jouis de 12 a 3

Le jour de la vente de la ferme située à Tiileur et de la mai
son lue des Clarine., sera ultérieurement annoncé. ”93*5

VENTE D’UNE BELLE MAISON
ÄKÄSS.'ffi.’Är,* W-* - P™*

dinaire de ses séances , à fanden collège" à ' 3U !'eU °r'
nisterede VU OPHOVEN et DFMONt FAIT H I •’ p3r ,m,_
a la VENTE aux enchéri. , „bE^d une’BE ^aÎ; " 

à M Brahv et à r il IIerve « jöignaut au sieur Stile ,

à Her»«!.561 P°Ur 'eS COnJiti°ns en 1'*^ desdits notaires ,

VENTE D’UNE FERME.
ÂVïï  ̂ î relevée , il sera

îè" dVfe a;'aiiVm!i',a:':e de - ^ P‘“Â
UNE FERME’, cous!™„, 'Th V M" 0P,H0VEN- notâire , 
ploitation, jardin léaUIn"ir 1 ^'neD3 .d‘mbitation et d’ex- 
bonniers cinq perches onze aimJ* prairies, contenant trois

tr * oJ^ÄraaSÄ*TK; vr- fer « - *— • s -JÄS4S!
oMÄ.CaSssnte“ ■ “ r,!"'d' d“di1

U un CENTIÈME dan, là société'de BONNE tu. 
HOim r FC ATA.E SÏÈGES D'EXPLOITATION d,N ^
HOUILLES , autour de Liège , desservis me W de ®tn2 
machines au nouveau système. P Irtir.;.

Elle aura lieu le mardi 18 de ce mois à 10 F 
/"nt 3"1 'e nola- PAQUE , eu son étude, tsj

Bourse de Henne du Mjuîîtel.0^ Me ta 11 i g„e 
Actions de la banque 1325 u,0. Métalliques, 1024

fiowrse de Paris , du 6 août. — Rentes fi 0 
fin cour. , ,09 55. - Rentes , 3 p. c. 79 05’ fin ‘°' '* 

Actions de la banque, 00000 00 -Fmnn.!i?r',: 
d Pans , 00Ü00 OO -hte.’ites de Nafdes , 97'5 nde 'a 
3/ 50. — Emprunt Guehhard 40 fi,« fi„ „ ’ “ “#i 
— Pcote perpétuelle , 5 p c 39 t r C raid . «0
Trois p c ifi t,s r P' ’ I2, courant nïCortès f 38 ' 1,2 -'krfugaH^ôô'ôiO00 S Âe - 00 

Grec, 000. J Emp. be“e ,’02 O 7 1131,1 - <>000 (
Empr. romain, 101 1,4 , fin cour. , 000 0 0 —Fm ^
de Bruxelles , 00._ Banane fle R I • ’ ^ de lacoi tes , 00 0,0. qne de Bel«^,,e » 000»l» - Cou,

D,m“7 rToTÉTonn6 - Dette active 55 ,|8(

é c
6 °|., , 'üOU 0, - Société de' lr;j Z “iU-M

H. eU3Ï,I,«3T99“<5it0 'MdV‘-1M9 ' 000 OlO.'»7Jf

::rv i00 0,0. _ Damm, à LonJ. , 0 0,. - Rente franc%«r'
— Rente perp. d’Espa»ne 0 0,n ri .i'. 9' 78 5I81
— Duo a Londr., 3 of» 24 1H6 M n . “S,i’ ?89i'f
«I,«'- Bons''cor tes IVo'nd OOO*1 - 7^’

»âï;â'”â^

— Lots 1 lussiens 104 1|4. 3 ’lZ‘ vre«
Bourse d’envers du 7 août.

VENTE DE PIECES DE TERRE
VS aux^encheLes'8en*«. <0 Beu.res > le notaire PAQUE 

à Liège ; 1 D son e*ude , rue Souverain Pont,
aux P^,resPpÊrèsEdducTiemmEdReB30 R ’ S'tUl!e 3 Hol,0§ne 

-Je trois côté/ aux ënfan nHan n efr , joignant
Jonneau. Hanson el du couchant a Antoine
endimit^fent.H^ deux côtéTà^Lne ^‘‘7 ’ silu,ie au ™ème 

et a Pnotte , et du * HaZfi ‘ “ U“ 3Utre 33 ‘“^<1
du ÂoaZrlrjr.'mnanfdu !andetS ’ si!Uee 3 Loncin . près
j“L“rn*à c“'r'

la 3« pa, Géflid'Chardtfomme'P3r I® S'eUr Fourneau et 
S adresser pour les condition au’noTairé'p^UE36' 40

VENTE D’UNE BELLE FERME.

bonniei s 70 perd,es 95 aunes , située en^eZv C'n<1
commune de Battice anmrtrnmi en tieu drt Waucoinont, 
Dehalleux , V« Vincent £éj4“e, deÄ' * nne Ma‘',e

OPHOVEN, e“ Fetude‘ledit M-

VENTE D’UNE MAISON.
m- Au-

Louis Joseph D-mtrepont ët de r»?l - . ?,ons vacant« de
décédé, à Herve, fcrPa eiler en VENT F "f^ dp°',Se -
M. le juge de pa’x du cakSTdé H«.^ ^
ses „eances à l’ancien cntléo» s rœrve, au |leu or(|ina|re de
M' OPHOVEN, notaire, UNE MAISON ePtad' m,inislé,e >,e
un tatdin derrière , siluée à Herve rue P lit T etPendances avec 
Lecolle , Refosse et à la grande route ë® ’ )0,gnant a
V^fera!eÄ&:^e!^d6 d'ldlt OFHO-

. — 30

Chanyes.
Ainstèrdam
Londres
Paris.
Erancforl.
Hambourg.

q courts jours

514 ° to 11 er te A 
12 I« 1,4 
47 3,8

15|16 A
35 5| 16

ft scanty
î..fei‘^.p?ilie.t li«l<jn<le.

d deux mots.

12 08 3,4 
470,00 
35 3,4 

,351,8 
'* 4 „J®. 

Dette

à 3

VENTE D’IMMEUBLES
POSSÉDÉS PAR INDIVIS.

p roc é dé^p a r d e v a nt^M. lffuge^^pdrChokier™*1'’" ’ ^ 7"

rn° l;ZCS ’rue s"13" 6 PAPQÜE ^ DELEXHy" flaVENTlf ' ’ p3r, '-e nii^'^ d" n“J 
etude , rue Souverain Pont, ci.après dl: ^nées’- 3UI encheres des MAISONS

J- °" ' ■ -ni Pür SÂi cToZf voccupde
Chaise d’Or et le n° 419 , composée’ de deux elaZavZ® '3
de, caves . magasin , fournil, cabinet, bâtiment sur t 8T‘ ' 
nere et.jardin y annexé. , «-miment sur le der-

2° Une MAISON de commerce, portant le n» 4ts 
par la V» Massin 1 4I8> occupée

3» Une MAISON côtée 4(7, avec porte „ F- 
cour, bâtiment sur le derrière e, jardiL y attenanT ’ ^®
. g«. .aué.. » ,.uJ„e ,

Se pari susdit u.i’au iiutsi'.'^JjELLxiiY ’tul" S, 'I le 'USe 

dépqsitaire des titres de propriété. ’ rUe ù ' Se?ei >“ .
3

46 7,8 
35 5,8 
3’4 7,8

Idein différée”,”*43 la' pZ olif “T r"1"6 ' 105

s.'ftriüflH- r*#?«
Cours après la Bourre.

are r_"cîa y m-r'i »ÿ“-i uuiiet^y <|2 A. — Ardoin 51 OiO A
Srrieaget »» p„ l Saturer,, d« 5 et 6

d. : & sa: ■ -Vmh ■ - * «-u.
- “««d-ï».,
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*$aS&zsriisss-'-*»~
Ch d’a°ó!„e. ,e" Am",a' C3P- Fn<=lR, ven. d'Er

ch^rfZe m"ÿ,a^rler> MP' ßickmers - V. de LHa 

tanz as, ch.Z's'ucre. G'aledonIa• cal'- Drummond , r. d 

detuc^ë et cipres"35’ Ju,8ens°n. ven. delà Havan. 

chLdelsëT.bel|e Bdle A1,iance- c’ fetry, ven. de Live.

coton climue et^nïa'nufaëtures! Sn,elt ' V' d® L°adieS >' 

meira , dl. dé'^lomb StaJ imgen * eaP- Schipman, v.

I Londies'ëchëd'hidîgo ,"^tfë « - Tel
54 0,0 P. Em^unt'dë* dS^miH TÓó7 5 pÿ'®“*‘ 1)d'C ‘ 
société génerale (5) 835 0,0 P. SociétéV'4 P ~ Act'°nS ' 
'23 1,4 0 Banque de Belgique rfifi/v ?d“V <le cetle 1
active, 55 0i0 N— Esua-np ki ^ Hollande. 1
Anvers 4 p. ®j» f ■ f Pe
dZle,P;7O,|.’0000 Co“é3 à Tor/d'res'“ 35 S^'t Z 1

'^ac - imp==^jSrzrïz^ Bo 622 ,r
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